
de libérer le personnel militaire et de sécurité syrien 
et libanais que les forces armées israéliennes avaient 

j’ai l’honneur, d’ordre de mon gouvernement, de de- 

enlevé, ainsi qu’il est dit au paragraphe 3 précité, et 
mander que le Conseil de sécurité se rCunissc ~OUI 

comme suite au paragraphe 4 dc la résolution susmen- 
traiter du refus des autorités israéliennes dc tenir 

tionnée, qui est libellé comme suit : 
compte de la résolution 316 (1972) du Conseil, 

‘LDéclar.e que, si les mesures susmentionnées n’ont 
pas pour résultat la libération du personnel enlevé 

Le reptksentani pewmetu 

ou si Israël manque de se conformer à la présente 
de lcr R&ublique arabe sy~kwe 

résolution, le Conseil se réunira à nouveau au plus 
auprès de I’Orgnnisation des Nations Utfies, 

tôt pour envisager une action ultérieure”, (Signé) Georges J. TOMEH 
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Comme suite à la résolution 31U (1972) que le Con- “si les mesures susmentionnées n’ont pas pour r&& 
seil de sécurité a adoptée le 26 juin 1972 et dans tat la libération du personnel enlevé ou si Israël 
laquelle il a exprimé manque de se conformer à la présente résolution, le 

“le ferme désir que des mesures appropriées auront Conseil se réunira g nouveau au plus tôt pour cnvi- 
pour conséquence immédiate la libération, dans le sager une action ult&icure”. 
plus court délai possible, de tout le personnel mili- compte tenu également de la gravité de la situation 
taire et de sécurité syrien et libanais enlevé par les créée par le fait qu’Israël est passé outre à la r&,olution 
forces armées israéliennes le 21 juin 1972 sur le du Conseil de sécuritC cl s’est refusé à libérer tout 1~ 
territoire du Liban”, personnel militaire syrien ct libanais enlevé, j’ai l’hon- 

compte tenu du fait qu’Israël a déclaré qu’il ne se rieur, l’ordre de mon gouvcrncmcnt, de vous prier dc 
conformerait pas à la résolution susmcntionnée et qu’il bien vouloir convoquer une kunion du Conseil dc 
ne libérerait pas tout le personnel militaire et de sécu- sécurité. 
rité syrien et libanais enlevé par les forces armées Le dargé d’nflaixv pcrr irttéiitlf 

israéliennes, et conformément au paragraphe 4 de la (je la mission pcrmaricttte riif Lihl 

résolution 316 (1972), dans laquelle le Conseil a aliprL’.S de l’Ot~gani.sati»n des Natiotu Unies, 

déclaré que (Signé) Yahya MAHMASSANI 

DOCUMENT S/ 10732 

Lettre, en date du 6 juillet 1972, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d’Israël 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’ap- 
peler votre attention sur la situation des prisonniers 
de guerre détenus en Egypte, en Syrie et en Israël. 

Actuellement, l’Egypte détient 10 prisonniers de 
guerre israéliens, dont quatre ont été enlevés par des 
forces égyptiennes sur la rive du canal de Suez tenue 
par Israël. Ces Israéliens sont en captivité depuis deux 
ans ou plus et deux d’entre eux ont été sérieusement 
blessés et sont frappés d’une incapacité permanente+ 
La Syrie détient trois prisonniers de guerre israéliens, 
qui sont en captivité depuis plus de deux ans également. 

A la même date, il y a en Israël 61 prisonniers de 
guerre de nationalité égyptienne, 45 de nationalité 
syrienne et 5 de nationalité libanaise, qui sont tous 
tombés entre les mains d’Israël au cours d’incidents 
mettant en jeu l’emploi dc la force armée et qui Sont, 
de ce fait, protégés par les dispositions de la Convention 
de Genève de 1949 relative au traitement des prison- 
niers de guerre 7, 

Les dispositions de cette convention, à laquelle 
l’Egypte et la Syrie, tout comme Israël, sont parties, 
sont sans ambiguïté en ce qui concerne l’obligation 
qu’ont les Etats de libérer et de rapatrier les prisonniers 
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de guerre. Le principe fondamental est Enoncé au 
premier alinéa de l’article I 1X. dont In teneur est la 
suivante : 

“Les prisonniers dc guerre mont Iibkrés et rapa- 
tries sans dt!lai après la fin des hostilités actives,” 
Au regard du droit, les hostilitk actives au Moyen- 

Orient ont pris fin en juin 1967, à la suite des réso- 
lutions du Conscil dc s,écurité instaurant le cessez-le-feu 
et des arrangements ultérieurs conclus par les Etats 
belligkants. 

Outre la dkposition citEe plus haut, la Conv.ention 
contient une disposition prkvoyant le rapnUtement 
immidiat des prisonniers grands bIcssEs. L’article 109 
stipule : 

“Les Parties au conflit seront tenues, sous réserve 
du troisiCmc alinCa du prkcnt article, de renv«ycr 
dans leur pays, sans égard au nombre ni au grade 
ct après les avoir mis en état d’être transport& ICS 
prisonniers dc guerre grands mnlad!s ct gra?ds 
blessés, conformimcnt au premier alinea de 1 article 
suivant.” 
Il convient de noter cn outre que l’Egypte s’est 

expresséfl~cnt engagée il appliquer cette convention aux 



termes de l’arrangement de cessez-le-feu d’aofit 1970, 
dont le paragraphe F contient la phrase ci-après : 

“Les deux Parties se conformeront à la COnVention 

de Genève de 1949 relative au traitement des pri- 
sonniers de guerre et accepteront l’assistance du 
CICR dans l’exécution des obligations qui leur 
incombent aux termes de ladite convention.” 
Conformément à ses obligations au regard du droit 

international et à son devoir moral et humanitaire 
devant la souffrance de jeunes hommes retenus en 
captivité dans des pays étrangers, Israël a déclaré ,A 
plusieurs reprises qu’il souhaitait parvenir i la llbe- 
ration générale et au rapatriement de tous les prison- 
niers de guerre détenus par les parties. La volonté 
d’Israël d’agir en conformité avec la Convention de 
Genève a été portée à la connaissance des Gouverne- 
ments égyptien et syrien par l’intermédiaire du Comité 
international de la Croix-Rouge, de l’Organisation des 
Nations Unies et par la voie diplomatique; cette volonté 
demeure inchangée, Les eflorts déployés par Israël pour 
obtenir la libération et l’échange des prisonniers de 
guerre se sont heurtés à un refus inflexible de la part 
de l’Egypte et de la Syrie. Ces Etats non seulement 
n’ont pas tenu compte des obligations qui leur incom- 
bent en vertu de l’article 118 de la Convention, mais 
l’Egypte a même refusé de rapatrier les prisonniers de 
guerre atteints d’une incapacité permanente, comme 
elle est tenue de le faire en vertu des dispositions de 
l’article 109. 

Cette attitude de l’Egypte et de la Syrie n’est mal- 
heureusement pas un phénomène nouveau; elle procède 
au contraire d’une politique délibérée qui refuse de 
respecter les lois de la guerre à l’égard des prisonniers 
de guerre. 

La cruauté impitoyable avec laquelle les Israéliens 
emprisonnés en Syrie ont été traités est un fait notoire. 
Les Israéliens emprisonnés en Syrie, certains après avoir 
été enlevés sur le territoire israélien, sont en détention 
depuis de nombreuses années, sans espoir de rapa- 
triement. 

Le 21 décembre 1963, par exemple, après des années 
d’efforts incessants de la part d’Israël, la Syrie a finale- 
ment relâché 11 ressortissants israéliens, L’un d’entre 
eux avait vécu 15 ans en captivité en Syrie, un autre 14, 
un autre 12, un autre 11. Trois d’eutre eux avaient 
été détenus en Syrie pendant 8 ans, un autre pendant 
5 ans. A la suite des traitements inhumains et des 
tortures qu’elles avaient subis dans les prisons syriennes, 
tOUteS ces personnes, à l’exception d’une seule, ont dû 
être internées dans des hôpitaux psychiatriques, et l’une 
d’entre elles s’est ultérieurement suicidée. 

Le 24 juillet 1967, le représentant d’Israël a adressé 
au Secrétaire général une lettre [S/8092] concernant 
le cas de Jacob Mashiah, qui avait été enlevé en terri- 
toire israélien le 16 septembre 1966 par deux soldats 
syriens. A l’issue des enquêtes effectuées par l’inter- 

médiaire de 1: Com,miss.iqn mixje ,d’armistice israélo. 
syrienne, Israel a kte awse par ecnt “qu’il n’y [avait] 
en Syrie aucune trace de Jacob Mashiah”. Après la 
cessation des hostilités en juin 1967, les autorités mili- 
taires israéliennes ont découvert à Kuneitra des dacu- 
ments qui prouvaient que Mashiah y avait 6th détenu 
et interrogé du 16 au 18 septembre 1966. Ce nsest 
que le 5 juillet 1967, !orsyue ces documents ont été 
présentés pendant les negoclations relatives à l’échange 
des prisonniers de guerre et autres détenus, que la Syrie 
a enfin reconnu que Mash~ah était mort en Syrie le 
8 octobre 1966. Son corps a été rendu à Israël le 
17 juillet 1967. 

Le comportement de l’Egypte en ce qui concerne 
les prisonniers n’est pas non plus sans tache. Deux 
pilotes isrn&liens en détresse qui avaient sauté en Para- 
chute au-dessus de l’Egypte pendant les hostilités de 
juin 1967, non seulement n’ont pas reçu la protection 
3 laquelle ils avaient droit en vertu de la Convention 
de Genève de 1949, mais ont été lynchés par la popu- 
lation locale. Un autre jeune pilote, âgé de 23 ans, s 
été abattu par les Egyptiens le 3 août 1970; le jour 
suivant, on apprenait qu’il était légèrement blessé et 
sa photo était publiée dans le quotidien Al-Ahr~m, 
Mais le jour suivant, les autorités égyptiennes ont 
annoncé qu’il était mort d’un “arrêt du coeur”, En vue 
apparemment d’effacer tout indice des raisons véritables 
de sa mort, le corps n’a pas été rendu à Israël avant 
28 jours, Le compte rendu de l’autopsie effectuée au 
Caire, qui a été transmis en même temps que le corps 
du pilote, fait apparaître que celle-ci n’a pas été pra- 
tiquée immédiatement, mais seulement 13 jours après 
le décès, au moment où, comme le médecin égyptien 
le note dans son rapport, le corps était dans un état 
avancé de décomposition. Les examens auxquels il a 
été procédé en Israël après le retour du corps ont 
montré néanmoins que ce jeune homme était mort des 
suites des tortures qu’il avait subies. 

L’Egypte et la Syrie, en continuant de refuser non 
seulement la libération des prisonniers de guerre israé- 
liens, mais aussi le retour dans leur patrie de leurs 
propres ressortissants, suivent une politique qui est 
inacceptable pour un esprit civilisé. Israël demande 
avec instance que les prisonniers de guerre soient relâ- 
thés conformément aux dispositions de la Convention 
de Genève. En outre, 1’Egyptc et la Syrie doivent être 
amenées à respecter les règles de l’humanité la Plus 
élémentaire à l’égard des prisonniers qui n’ont Pas 
encore été renvoyés dans leur patrie. 

J’ai l’honneur de demander que le texte de cette 
lettre soit distribué comme document officiel du Conseil 
de sécurité. 

Le représentunt permanent d%rd 
auprès de I’Organisatiorz des Nations Unie& 

(Signé) Y osef TEKoAH 
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1. A sa 1639” séance, tenue à Addis-Abeba le 
4 février 1972, le Conseil de sécurité a adopté la réso- 

Le dispositif de la résolution se lit comme suit : 

lution 312 (1972) à l’occasion de l’examen de la 
“1. Réafirme le droit inaliénable des PeuPl,es de 

situation dans les territoires administrés par le Portugal, 
l’Angola, du Mozambique et de la Guinée (B1ssao) 
à l’autodétermination et à l’indépendance, reconnu 
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